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CONSIDÉRANT que le conseil estime qu’il est opportun et dans l’intérêt public d’harmoniser la 
réglementation en matière de stationnement sur le territoire de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville agit aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés aux 
termes de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1) et plus particulièrement en 
vertu des articles 79 et suivants de cette loi; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné lors de la séance du 10 septembre 2025 et 
qu’un projet de règlement a été déposé lors de cette même séance; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucune modification n’a été apportée entre le projet déposé et le présent 
règlement soumis pour adoption; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Alexandre Morin 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présent, le maire s’abstenant de voter: 
 
Qu’il soit ordonné, statué et décrété par le présent règlement, ce qui suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1 : TITRE 
 
Le présent règlement est identifié par le numéro 2025-518 et s’intitule « Règlement relatif au 
stationnement ».  
 
 
ARTICLE 2 :  DÉFINITIONS ET PORTÉE 
 
2.1 Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2.2 Définitions 
 
« Chemin public » :  s'entend d’un chemin dont l’entretien est à la charge de la Ville, d’un 

gouvernement ou l’un de ses organismes, et sur une partie de 
laquelle sont aménagés une ou plusieurs chaussées ouvertes à la 
circulation publique des véhicules et, le cas échéant, une ou 
plusieurs voies cyclables. 

 
« Conducteur » :  s'entend du conducteur d’une bicyclette ou d’un véhicule. 
 
« Endroit public » :  s'entend de tout bâtiment et terrain municipal et de toute autre aire 

à caractère public. S’entend également de tout véhicule affecté au 
transport public de personnes. 

 
« Officier » :  s’entend de toute personne physique désignée par résolution du 

conseil, tout employé d'une personne morale, d'une agence de 
sécurité sous contrat avec la Ville ou membre de la Sûreté du 
Québec, les membres, employés et fonctionnaires du Service des 
travaux publics de la Ville de Rivière-Rouge de même que les 
directeurs des autres services sont respectivement autorisés, 
chacun dans leur champ de compétence, à délivrer un constat 
d’infraction pour toute infraction à l’une ou l’autre des dispositions du 
présent règlement. 

 
« Opération d’entretien » : s'entend de l’enlèvement et du déplacement de la neige sur un 

chemin public, un trottoir ou toute autre aire à caractère public, le 
déglaçage et l’épandage de tout type d’abrasif. S’entend également 
de toute réparation, réfection ou entretien, ainsi que toute autre 
opération visant à rendre ou à maintenir les conditions de la 
circulation sécuritaires. 
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« Parc » :  s'entend de tout parc situé sur le territoire de la Ville et qui est sous 
sa juridiction. S’entend également de tout espace vert ou terrain de 
jeux où le public y a accès à des fins de repos ou de détente, de jeu 
ou de sport, ou pour toute autre fin. 

 
« Propriétaire » :  s’entend du propriétaire d’un véhicule routier, dont le nom est inscrit 

au registre de la Société d’assurance automobile du Québec, 
incluant toute personne qui acquiert ou possède un véhicule routier 
en vertu d’un titre assorti d’une condition ou d’un terme qui lui donne 
le droit d’en devenir propriétaire, ou en vertu d’un titre qui lui donne 
le droit d’en jouir comme propriétaire à charge de rendre. S’entend 
également de toute personne qui prend en location un véhicule. 

 
« Véhicule » :  s'entend d’un véhicule routier qui est adapté essentiellement pour le 

transport d’une personne ou d’un bien. 
 
« Véhicule d’urgence » : s'entend d’un véhicule routier utilisé comme véhicule de police au 

sens de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), comme ambulance 
au sens de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence (RLRQ, 
c. S-6.2), ou comme véhicule routier de service incendie. 

 
« Ville » :   La Ville de Rivière-Rouge 
 
« Voie cyclable » :  s'entend d’une voie de circulation située sur la chaussée d’un 

chemin public réservée à l’usage exclusif des bicyclettes 
 
2.3 Responsabilité 
 
Le propriétaire dont le nom est inscrit dans le registre de la Société de l’assurance automobile du 
Québec tenu en vertu du Code de la sécurité routière peut être déclaré coupable de toute 
infraction au présent règlement, commise avec ce véhicule, à moins qu’il ne prouve que, lors de 
l’infraction, ce véhicule était, sans son consentement, en la possession d’un tiers, sous réserve 
des exceptions prévues au deuxième alinéa de l’article 592 du Code de la sécurité routière. 
 
2.4 Exceptions d’application 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas : 
 

1° à un véhicule d’urgence ou à un véhicule d’utilité publique identifié au nom de la 
Ville lorsque le conducteur accomplit un devoir qui lui incombe ou répond à un 
appel d’urgence; 

 
2° dans le cadre d’un évènement autorisé ou organisé par la Ville. 
 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES ENCADRANT LE STATIONNEMENT 
 
3.1 Distance de stationnement  
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule à plus de trente centimètres de la bordure d’un 
chemin public. 
 
3.2  Espace de stationnement unitaire  
 
Nul ne peut stationner un véhicule de façon à occuper plus d’un espace à l’intérieur des cases 
peintes à cet effet et ainsi, à empiéter sur l’espace voisin, sauf si le véhicule tire une remorque ou 
tout autre accessoire roulant. 
 
3.3  Immobilisation gênante  
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule de manière à rendre une signalisation inefficace, 
à gêner la circulation, l’exécution de travaux ou l’entretien d’un chemin public, ou à entraver 
l’accès à une propriété.  
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3.4  Arrêt interdit  
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule sur un chemin public à un endroit où se trouve 
immobilisé un véhicule d’urgence, dont les feux clignotants sont activés. 
 
3.5  Sens de stationnement  
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule dans le sens inverse de la circulation. 
 
3.6  Trottoir 
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule sur un trottoir. 
 
 
ARTICLE 4 : RESTRICTIONS RELATIVES AU STATIONNEMENT 
 
4.1 Stationnement de nuit interdit 
 
Nul ne peut stationner un véhicule sur un chemin public ni dans un stationnement attenant à une 
propriété municipale entre minuit et 7 h du matin du 15 novembre au 15 avril inclusivement. 
 
L’officier est autorisé à placer et à maintenir en place une signalisation indiquant l’interdiction de 
stationner indiquée au présent article, et à installer une telle signalisation à toutes les entrées de 
la Ville, sur les chemins publics qui permettent aux véhicules automobiles d’y accéder. 
 
4.2 Stationnement interdit lors d’une opération d’entretien  
 
Nul ne peut stationner un véhicule sur un chemin public ou à un endroit public lors d’une opération 
d’entretien en cours et lorsqu’une telle signalisation l’indique.  
 
4.3 Stationnement interdit à proximité d’une borne  
 
Nul ne peut stationner un véhicule à moins de trois mètres d’une borne-fontaine ou d’une borne 
sèche.  
 
4.4 Stationnement interdit à une borne de recharge d’un véhicule hybride ou électrique  
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule à une borne de recharge destinée à un véhicule 
hybride ou électrique sans y être branchée, au-delà de la période requise de rechargement ou 
sans détenir un tel véhicule. 
 
4.5 Stationnement limité à 48 heures  
 
À l’exception des endroits où le stationnement est déjà interdit ou limité, nul ne peut stationner un 
véhicule sur un chemin public pendant plus de 48 heures consécutives 
 
4.6 Stationnement réservé aux personnes handicapées 
 
Nul ne peut immobiliser ou stationner un véhicule dans un espace de stationnement réservé à 
l’usage exclusif des personnes handicapées, à moins que ce véhicule ne soit muni de l’une des 
vignettes spécifiquement prévues à l’article 388 du Code de la sécurité routière; la vignette devant 
être suspendue au rétroviseur intérieur du véhicule de manière qu’elle soit visible de l’extérieur. 
 
 
ARTICLE 5 : SIGNALISATION 
 
Pour toutes les dispositions prévues au présent chapitre, la Ville autorise l’officier à placer et 
maintenir en place une signalisation adéquate indiquant les règles ou restrictions.  
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5.1 Application générale  
 
Tout conducteur doit se conformer à la signalisation installée conformément au présent règlement 
ou décrétée par résolution ou par tout autre règlement.  
 
5.2 Signalisation spécifique pour une opération d’entretien  
 
L’officier assigné à une opération d’entretien peut, au moyen d’une signalisation appropriée, 
interdire, restreindre ou autrement régir la circulation aux fins des travaux d’entretien qu’il effectue; 
nul ne peut contrevenir à une telle signalisation.  
 
À ces fins, l’officier détient les pouvoirs nécessaires pour installer toute signalisation appropriée, 
prévoir tout trajet de détour, faire déplacer et remiser au plus proche endroit convenable tout 
véhicule immobilisé ou stationné en contravention des présentes, tout en respectant les normes 
du Règlement sur la signalisation routière (RLRQ, c. C-24.2, r. 41) découlant du Code de la 
sécurité routière. 
 
5.3 Signalisation spécifique pour un évènement spécial  
 
Lors d’un évènement spécial, d’une épreuve ou d’une compétition sportive, l’officier peut, au 
moyen d’une signalisation appropriée, interdire ou restreindre la circulation sur les chemins 
publics, pendant une période qu’il spécifie; nul ne peut contrevenir à une telle signalisation.  
 
À ces fins, l’officier détient les pouvoirs nécessaires pour installer toute signalisation appropriée, 
prévoir tout trajet de détour, faire déplacer et remiser au plus proche endroit convenable tout 
véhicule immobilisé ou stationné en contravention des présentes, tout en respectant les normes 
du Règlement sur la signalisation routière découlant du Code de la sécurité routière.  
 
5.4 Altération ou obstruction de la signalisation  
 
Nul ne peut altérer ou obstruer toute signalisation installée aux fins du présent règlement.  
 
Nul ne peut masquer volontairement un panneau de signalisation ou maintenir sur un immeuble 
toute végétation dont les branches ou feuilles masquent, en tout ou en partie, la visibilité de la 
signalisation. 
 
5.5 Détournement de la circulation et remorquage 
 
L’officier peut détourner la circulation dans tous les chemins publics du territoire de la Ville pour y 
exécuter des travaux de voirie, incluant l’enlèvement et le déblaiement de la neige, et pour toute 
autre raison de nécessité ou d’urgence.  À ces fins, l’officier a l’autorité et les pouvoirs nécessaires 
pour installer toute signalisation appropriée, prévoir tout trajet de détour et enlever ou faire enlever 
et déplacer tout véhicule stationné à un endroit où il nuit aux travaux de la Ville et remorquer ou 
faire remorquer ce véhicule ailleurs, notamment à un garage ou à une fourrière, aux frais du 
propriétaire, avec stipulation qu’il ne peut en recouvrer la possession que sur paiement des frais 
réels de remorquage et de remisage. 
 
 
ARTICLE 6 :  DISPOSITIONS PÉNALES 
 
6.1 Infraction 
 
Toute contravention au présent règlement constitue une infraction. 
 
6.2 Pénalité 
 
Quiconque contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende 
minimale de 100 $ et d’au plus 150 $. En cas de récidive, le montant de l’amende minimale est 
portée au double. 
 
Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.  
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Le délai pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent règlement, et les 
conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits par le 
tribunal, sont établis conformément du Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 
 
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une 
infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées 
pour chaque jour que dure l’infraction. 
 
6.3 Poursuivant 
 
Le conseil autorise de façon générale tout agent de la paix à entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toute disposition du présent règlement, et autorise généralement en 
conséquence ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin. Ces personnes 
sont chargées de l’application du présent règlement.  
 
Le conseil autorise de plus de façon générale tout officier à entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toutes dispositions du présent règlement concernant le stationnement, 
et autorise en conséquence ces personnes à délivrer les constats d’infraction utiles à cette fin. 
Ces personnes sont chargées de l’application de toutes dispositions du présent règlement 
concernant le stationnement. 
 
Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une 
infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées 
pour chaque jour que dure l’infraction. 
 
ARTICLE 7 :  DISPOSITIONS FINALES 
 
7.1 Abrogation 
 
Le présent règlement abroge et remplace les règlements antérieurs adoptés sur le même sujet, 
notamment les suivants : 

a) Règlement numéro 338 de l’ancienne Municipalité du Village de L’Annonciation; 
b) Règlement numéro 252 relatif au stationnement de l’ancienne Municipalité du Canton de 

Turgeon; 
c) Règlement numéro 178 modifiant le règlement numéro 252 relatif au stationnement de 

l’ancienne Municipalité du Canton de Turgeon. 
 
Le présent règlement n’abroge toutefois pas les résolutions qui ont pu être adoptées par la Ville 
et qui décrètent l’installation d’une signalisation ainsi que l’obligation de la respecter qui s’y 
rattache.  
 
Le remplacement des anciennes dispositions par le présent règlement n’affecte par les 
procédures intentées sous l’autorité des règlements ainsi remplacés, non plus que toute infraction 
pour laquelle des procédures n’auraient encore été intentées, lesquelles se continueront sous 
l’autorité desdits règlements remplacés jusqu’à jugement final et exécution 
 
7.2 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
_____________________________ ______________________________________ 
Denis Lacasse Catherine Denis-Sarrazin 
Maire Greffière et directrice générale adjointe 
 
Adopté lors de la séance ordinaire du 1er octobre 2025 par la résolution numéro 300/01-10-2025 
 
Avis de motion, le 10 septembre 2025 
Dépôt du projet de règlement, le 10 septembre 2025 
Adoption du règlement, le 1er octobre 2025 
Entrée en vigueur, le 20 octobre 2025 


